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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

DOSSIER R-3595-2006

(EN RÉVISION DU DOSSIER 
R-3589-2005)
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la Décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne

L’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam
- Demanderesse en révision

- Et - 

Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada (la «Corporation»)

 - Demanderesse en intervention


Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada (ci-devant, la «Corporation») agit dans la présente affaire en qualité de mandataire de la Communauté métisse de l’Est du Canada, la Communauté métisse du Nouveau-Brunswick et l’Est du Canada et la Communauté métisse du Domaine du Roi et la seigneurie de Mingan.

En son nom personnel, ceux de ses mandants et ceux de leurs membres, la Corporation

APPUIE la demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-tenam;
DÉPOSE une demande d'intervention auprès de la Régie au dossier R-3595-2006 ; et 
DEMANDE à être entendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne.

Au soutien de sa demande, la Corporation soumet respectueusement ce qui suit : 
I. NOM ET COORDONNÉES DE LA DEMANDERESSE EN INTERVENTION POUR FINS DE COMMUNICATIONS

Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada 
6808, rue Casgrain

Montréal, (Qc)

H2S 2Z7

Téléphone : 514.274.3796

Adresse de messagerie électronique : pmexpress@sympatico.ca
II. NATURE DE SON INTÉRÊT ET SA REPRÉSENTATIVITÉ

1- Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada agit en qualité de mandataire de la Communauté métisse de l’Est du Canada, la Communauté du Nouveau-Brunswick et l’Est du Canada et la Communauté métisse du Domaine du Roi et la seigneurie de Mingan ;

2- La Corporation appuie la «Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la Décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne.»

3- Dans la présente demande, la Corporation représente ses mandants et leurs membres :

· Qui ont des intérêts réels, directs, régionaux et locaux dans le projet, vivent dans le secteur visé par le projet et/ou y possèdent des biens meubles et immeubles, notamment des camps de chasse, de pêche et de cueillette ; et

· Qui ont occupé historiquement la région de la Baie James, notamment les baies de Hannah et de Rupert, la région du Saguenay, du lac Saint-Jean et de la Côte Nord et la région du Bas Saint-Laurent, de la Gaspésie et du Nouveau-Brunswick.
4- Les membres des Communautés sont les descendants directs des peuples et/ou des nations autochtones suivants : Inuit, Nippising, Montagnais, Algonquins, Cris, Mi’kmaq, Hurons, Malécites, Etchemins, Abénakis et autres nations de langue algonquienne, iroquoienne et siouse.

5- Les mandants et leurs membres doivent être consultés sur la grille de pondération des critères non monétaires et, particulièrement, ceux énumérés et pondérés à l’item 3 intitulés «Développement durable».

III. HISTORIQUE

6- Le 10 août 2005, avis
 est donné que le «Règlement sur le second bloc d’énergie éolienne» pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de sa publication ;

7- L’article deux (2) de ce Règlement stipule que le distributeur d’électricité doit procéder au plus tard le 31 octobre 2005 à l’appel d’offres de chaque tranche du bloc d’une capacité visée de 2000 MW du second bloc d’énergie éolienne ;

8- Le 12 octobre 2005, le gouvernement de la province du Québec adopte une série de décrets, notamment : 

(1) Le Décret 928-2005,
 relatif à l’approbation du programme d’attribution des terres du domaine de l’États pour l’implantation d’éoliennes ;

(2) Le Décret 926-2005,
 relatif à l’édit du Règlement sur le second bloc d’énergie éolienne ; et

(3) Le Décret 927-2005,
 relatif aux préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard du second bloc d’énergie éolienne.

9- Le 28 octobre 2005, la Régie approuve les modifications aux exigences minimales et à la grille de sélection applicables à l’appel d’offres pour le second bloc d’énergie éolienne de 200 MW dans la décision D-2005-201 ;

IV. MOTIFS À L’APPUI DE LA DEMANDE ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

10- À partir du 10 août 2005, le Distributeur a pu prendre connaissance de l’intention du Gouvernement de la province de Québec de fixer au 31 octobre 2005 la date butoir afin de procéder à l’appel d’offres de chaque tranche du bloc d’une capacité visée de 2000 MW du second bloc d’énergie éolienne ;

11- Le 12 octobre 2005, le gouvernement de la province de Québec adopte les décrets, précités ;

12- Le 18 octobre 2005, le Distributeur dépose une demande d’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires ;

13- Le 28 octobre 2005, soit dix jours plus tard, la demande d’approbation, précitée, est acceptée ;

14- La Corporation est d’avis que le délai de dix jours entre le 18 octobre 2005, date du dépôt de la demande d’approbation de la grille de pondération, et le 28 octobre 2005, date de l’approbation, est trop court pour permettre au public en général et à la Corporation en particulier d’être entendue dans le cadre de la consultation publique ;

15- Pour cette raison, la Corporation :

(A) Appuie la demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la Décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne;
(B) Demande que le statut d’intervenant lui soit reconnu dans le dossier demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la Décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne ; et

(C) Demande à être entendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne, notamment mais non limitativement sur les modifications déposés le 18 octobre 2005 par le Distributeur à la «Grille de pondération des critères non monétaires » et plus particulièrement sur les critères de «développement durable» et les sous-critères «participation autochtone au projet à hauteur de dix pour cent (10%) et plus» et «paiements versés aux municipalités, MRC et communautés autochtones (incluant dans ce dernier cas les bénéfices estimés en cas de prise de participation dans le projet)».

16- La Corporation considère que sa participation, celles de ses mandants et celle de leurs membres sera utile et pertinente en la présente cause.

17- La présente demande est bien fondée en fait et en droit.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

ACCUEILLIR la présente demande d’intervention de la «Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada» dans la présente demande de révision ;

ACCUEILLIR le présent appuie de la Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada à la «Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la Décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne» ;

RECONNAÎTRE à la Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada, à ses mandants et à leurs membres le droit d’être entendu dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne.
Montréal, le 27 janvier 2006

Pierre Montour LL.B
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